
Quelle est l'utilité d'une charte comportementale pour prévenir
les conflits ?

Réponse courte

Une charte comportementale constitue un outil de prévention des conflits en définissant les comportements

attendus et les règles de vie collective en entreprise. Elle s'inscrit dans l'obligation de prévention du harcèlement

moral (art. L.246-3, §3) et contribue à la politique de sécurité et santé au travail (art. L.312-2). La délégation du

personnel doit être consultée lors de son élaboration.

La charte complète le règlement intérieur en précisant les normes comportementales attendues et les procédures de

signalement des situations conflictuelles. Elle constitue un référentiel partagé qui permet d'objectiver les

manquements et de faciliter l'intervention managériale. En cas de contentieux, l'existence d'une charte démontre la

bonne foi de l'employeur dans sa démarche de prévention.

Définition

Une charte comportementale est un document interne définissant les normes de conduite attendues des salariés

dans leurs relations professionnelles. Elle précise les comportements proscrits (incivilités, discrimination,

harcèlement) et les procédures de signalement disponibles. Contrairement au règlement intérieur, la charte a

une portée principalement pédagogique et préventive.

Conditions d’exercice

L'élaboration d'une charte comportementale efficace respecte un cadre précis.

Condition Détail

Consultation La délégation du personnel doit être consultée conformément à l'art. L.414-3

Cohérence
La charte doit être compatible avec le règlement intérieur et les conventions collectives

applicables

Diffusion
Chaque salarié doit avoir connaissance de la charte (remise contre signature, affichage,

intranet)

Proportionnalité Les restrictions de comportement doivent être justifiées par la nature de l'activité

Mise à jour La charte doit être révisée régulièrement en fonction de l'évolution des pratiques

Non-

discrimination
Les règles doivent s'appliquer de manière égale à tous les salariés
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Modalités pratiques

La mise en place d'une charte comportementale suit une démarche collaborative.

Élément Détail

Rédaction

participative
Associer la délégation du personnel, les managers et les RH à la rédaction

Contenu type
Valeurs de l'entreprise, comportements attendus, comportements proscrits, procédure de

signalement

Communication Présenter la charte lors d'une réunion d'information et la remettre à chaque nouveau salarié

Formation
Former les managers à l'application de la charte et au repérage des comportements

déviants

Procédure d'alerte Définir un circuit clair de signalement des violations (référent, RH, délégation)

Suivi Évaluer annuellement l'efficacité de la charte et la réviser si nécessaire

Pratiques et recommandations

Rédiger la charte dans un langage clair et concret, en illustrant les comportements proscrits par des exemples

pratiques pour faciliter la compréhension par l'ensemble des salariés.

Associer la délégation du personnel à l'élaboration de la charte pour renforcer sa légitimité et assurer l'adhésion du

personnel.

Intégrer la charte dans le processus d'accueil des nouveaux salariés et organiser des rappels périodiques pour

maintenir la sensibilisation de l'ensemble de l'effectif.

Articuler la charte avec le règlement intérieur en précisant que les violations graves des normes comportementales

peuvent constituer des manquements disciplinaires.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.246-3, §3 Code du

travail

Obligation de déterminer des mesures de prévention du harcèlement moral après

consultation de la délégation

Art. L.312-2 Code du

travail
Principes généraux de prévention des risques professionnels

Art. L.414-3, 2° Code du

travail
Avis de la délégation sur l'élaboration ou la modification du règlement intérieur

Art. L.414-3, 8° Code du

travail

Participation de la délégation à la politique de prévention du harcèlement et de la

violence au travail

La charte comportementale n'a pas la même valeur juridique que le règlement intérieur mais constitue un outil de preuve important.

En cas de contentieux, le tribunal du travail prend en compte l'existence d'une charte pour évaluer si l'employeur a rempli son

obligation de prévention, et le salarié ne peut invoquer son ignorance des règles clairement communiquées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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